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Les nombreux renvois au code de la santé publique se référent selon les thèmes abordés à l’ancienne ou la nouvelle numérotation des articles. Les équivalences figurent dans  le nouveau CSP
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Introduction








Au moment où le plan hôpital 2007 proposé par le ministre de la santé ouvre une réflexion en profondeur sur l’évolution des structures hospitalières afin d’en améliorer le fonctionnement, l’importance des commissions médicales d’établissement apparaît à l’évidence. Il s’agit en effet, non seulement de participer à cette évolution mais également de rappeler que les structures de soins ne peuvent être conçues, organisées et ne peuvent fonctionner sans médecins, certes, mais surtout sans une autorité et une responsabilité médicales reconnues au plan institutionnel. 





La CME, tout à la fois organe représentatif de la communauté médicale, mais surtout lieu d’élaboration de la politique médicale, axe central du projet d’établissement, est donc appelée à conserver une place essentielle dans l’hôpital de demain.





Ce guide est conçu comme un outil pratique destiné à répondre aux questions les plus fréquentes concernant le fonctionnement des CME. Il est loin d’être exhaustif. Il s’agit d’une version actualisée du guide des présidents de CME élaboré en 1999. Pour plus de précisions, on consultera le volumineux document réalisé par la DHOS et intitulé : le régime juridique des commissions médicales  des établissements publics de santé.
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Chapitre I











Présentation générale








	La Commission Médicale d’Etablissement (CME) constitue avec le Conseil d’Administration (CA), organe décisionnel des établissements publics de santé, et le Comité Technique d’Etablissement (CTE), qui représente les personnels non médicaux, une des trois principales instances des établissements hospitaliers publics.





	Elle est l’organe essentiel de l’expression du corps médical au sein des établissements.





	Elle tient sa légitimité et sa représentativité de sa composition -puisqu’elle regroupe des représentants de toutes les catégories des personnels médicaux odontologiques et pharmaceutiques participant au fonctionnement de l’hôpital - issue de l’élection par les pairs tous les 4 ans, et du fait qu’elle élit elle-même en son sein son président et son vice-président pour un mandat de même durée.





	La participation à ses séances du directeur, de divers membres de l’équipe de direction, de représentants du CTE, de la DSSI comme des tutelles, en fait un lieu de dialogue privilégié  et d’élaboration de la politique de soin.





	Le président de CME forme, de fait , un couple « fonctionnel » avec le directeur. La complémentarité de leurs compétences techniques et relationnelles dans leur domaine respectif, est garante du bon fonctionnement de l’hôpital. L’oublier conduit à une multiplication des clivages et des dysfonctionnements fragilisant l’établissement dans de vaines querelles de pouvoir.





	Alors que les instances consultatives se sont multipliées dans l’hôpital moderne, malgré des remises en question récurrentes, des projets de fusion CME-CTE ou de nomination d’un directeur médical, le rôle central de la CME et de son président se trouve conforté  dans les derniers textes législatifs et réglementaires.
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Chapitre 2








Rappel historique








	Déjà, dans une circulaire du 31 janvier 1840 se trouve mentionnée une commission administrative et la volonté de faire coopérer, pour la bonne marche des établissements de santé, les responsables administratifs et les praticiens.





	La CME, initialement appelée Commission Médicale Consultative, est créée par le Décret du 17 avril 1943 pour donner un avis sur l’aménagement et la répartition des services ainsi que sur les questions touchant au fonctionnement médical et technique de l’hôpital.





	La Loi du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière rend son existence obligatoire dans tous les établissements publics d’hospitalisation. Obligatoirement consultée sur le budget, les comptes ainsi que l’organisation et le fonctionnement des services médicaux, elle devient le symbole de la participation du corps médical à la gestion des établissements.





	La circulaire du 1er avril 1979 diffuse le 1er guide du président de CMC.





	La Loi du 3 janvier 1984 introduit pour la CMC la mission de donner un avis sur les services non médicaux « qui intéressent la qualité des soins et la santé des malades ».





	La Loi du 24 juillet 1987 fait apparaître, en plus des missions consultatives traditionnelles, un rôle délibératif sur les choix médicaux annuels, dans le respect de la dotation budgétaire et des décisions du Conseil d’Administration. Elle instaure l’avis de la CMC sur la nomination des chefs de service et leur renouvellement tous les 5 ans.





	Le Décret du 26 octobre 1990 transforme la CMC en CME.





	La Loi du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière confie à la CME, avec le directeur, la préparation du projet médical, à la base du projet d’établissement défini pour 5 ans.
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	Cette même loi crée dans les établissements privés une conférence médicale chargée de donner un avis sur la politique médicale de l’établissement et les prévisions annuelles d’activité.





	Le Décret du 27 juillet 1994 attribue à la CME un rôle de contrôle des Départements d’Information Médicale.





	Les Ordonnances du 24 avril 1996 complètent les fonctions de la CME dans de nouveaux domaines : contractualisation interne, contractualisation externe, accréditation, évaluation de la qualité et formation médicale continue.





		Le Décret du 16 décembre 2002 modifie la composition des CME en introduisant de nouvelles catégories de membres.
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Chapitre 3








Composition








1) Forme classique dans les Centres Hospitaliers





	La composition est précisée par le Décret 92-443 du 16 mai 1992. La dernière modification remonte au décret du 21 décembre 2002.





Dans les Centres Hospitaliers autres que les CHU, la CME regroupe :





comme membres de droit, tous les chefs de service, chefs de département et coordonnateurs de fédération, ( il est à noter que les « faisant fonction de médecin chef, officiellement nommés, sont membres de droit pendant la durée de leurs fonctions ) ou, le cas échéant, l’ensemble des responsables des structures médicales, pharmaceutiques et odontologiques mentionnées à l’article R 714-16-5 ( organisation « libre » de l’hôpital ) et nommés par le CA





en nombre égal aux membres de droit, des représentants des praticiens hospitaliers titulaires à temps plein et à temps partiel (après validation de l’année probatoire pour les temps pleins), et le cas échéant, des représentants des pharmaciens, élus par l’ensemble des praticiens hospitaliers et des pharmaciens, autres que les membres de droit,





Trois représentants des assistants (à l’exception des assistants associés), praticiens contractuels ou praticiens-adjoints-contractuels, réunis dans un même collège d’électeurs éligibles  ( avec une particularité pour les Praticiens Contractuels qui sont électeurs mais dont seuls sont éligibles ceux exerçant sur des missions ou des exercices précisés par arrêté ministériel).





un représentant des attachés (à l’exception des attachés associés) effectuant au moins 3 vacations hebdomadaires, élu par l’ensemble des attachés remplissant les mêmes conditions d’activité,





deux représentants des internes en médecine, en odontologie, en pharmacie et des résidents affectés à l’établissement,





avec voie délibérative lorsque les questions concernent la gynécologie-obstétrique et avec voie consultative pour les autres questions, la sage-femme surveillante-chef.
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	Le total des représentants des assistants, attachés, internes et sages-femmes ne peut être supérieur à la moitié des membres de droit. ( c’est-à-dire que ce total est au plus égal au quart des praticiens hospitaliers )





Sont également membres de la CME avec voix consultative :





le directeur de l’établissement qui peut se faire assister de collaborateurs de son choix (dont l’infirmier général),


Le médecin responsable de l’information médicale, s’il n’est pas membre de la commission,


Le médecin responsable de la médecine du travail, s’il n’est pas membre de la commission,


le MIR (Médecin Inspecteur Régional) ou le MIS (Médecin Inspecteur de Santé, ex MID),


le Médecin-conseil de la caisse pivot


un représentant du CTE


un représentant de la Commission du Service de Soins Infirmiers (CSSI),





	A l’initiative de son président, différents invités peuvent participer aux séances de la CME, sans prendre part au vote. Certains présidents invitent systématiquement tous les praticiens hospitaliers, voire l’ensemble du corps médical à assister aux CME mais cela ne correspond pas au cadre réglementaire.





2) Cas particulier 





	Lorsque le nombre des praticiens hospitaliers non chefs de service est inférieur ou égal à celui des chefs de service, la CME est constituée de l’ensemble des praticiens titulaires à temps plein et à temps partiel, ainsi que des représentants des assistants, attachés, internes et sages-femmes, sans que ces derniers puissent représenter plus du quart des praticiens hospitaliers.





	Lorsqu’un praticien hospitalier exerce dans deux établissements, il siège de droit dans chacune des CME où il est électeur et éligible pour autant que l’activité qu’il exerce dans chacun des établissements soit au moins égale à l’activité minimale d’un praticien hospitalier à temps partiel de la même discipline.
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	3) Dans les PSPH





	Tout établissement PSPH doit disposer d’une commission médicale, élue par les praticiens qui y exercent ( Art L 6161-8) dont il fixe les modalités d’organisation et de fonctionnement. (il n’y a donc aucun impératif de durée, de limitation des mandats…)





La commission médicale est consultée sur le projet de contrat pluriannuel ( Art L 6114) sur le projet d’établissement et sur le projet de budget.
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Chapitre 4








Les élections (Art. L. 6144 - R 716-3 CSP)








	L’organisation des élections et la proclamation des résultats incombent au directeur de l’établissement.





	Les  modalités en sont précisées par un arrêté du 24 octobre 1994.





	Les électeurs sont convoqués à une date fixée après avis du président de la Commission Médicale d’Etablissement en exercice. La date du scrutin est affichée au moins un mois à l’avance. La liste des électeurs est arrêtée par le directeur par discipline ou catégorie. Cette liste est affichée pendant 8 jours, au moins un mois avant le scrutin et peut donner lieu à contestations et éventuelles modifications.





	Les élections ne se font pas à une date unique au plan national. Chaque CME doit être renouvelée à échéance normale du mandat de ses membres.





	Les déclarations de candidature sont adressées au moins 15 jours avant la date fixée pour le scrutin. La liste des candidatures est affichée. Sont électeurs les personnels en position d’activité ou de congé à la date de clôture des listes. Ne sont pas éligibles, les praticiens hospitaliers dont la période probatoire n’a pas été encore validée.





	Les élections ont lieu au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. Le vote par correspondance est admis.





	Pour les sièges attribués par voie d’élection, il est prévu des suppléants, sans qu’il y ait de candidatures distinctes. Les élections des titulaires et suppléants ont lieu au scrutin uninominal majoritaire à 2 tours. Au premier tour sont élus les candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, sous réserve que cela corresponde au moins au quart du nombre des électeurs inscrits.





	Au 2ème tour, l’élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre de votants. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. Au terme des élections un classement, établi en fonction du nombre de voix obtenues, permet de déterminer les membres titulaires et suppléants.
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	La durée du mandat des membres de la CME est fixée à 4 ans. Les candidats sont rééligibles. Le mandat des nouveaux élus commence à courir à compter de l’échéance de la précédente CME





	En cas de démission, ou lorsqu’un membre cesse d’appartenir à la catégorie ou discipline qu’il représente, il est remplacé par le 1er suppléant sur la liste. Lorsque la liste des suppléants est épuisée, une élection partielle est organisée. Le mandat des nouveaux membres prend fin à la date à laquelle aurait cessé celui des membres qu’ils remplacent. Par contre, un suppléant ne peut pas remplacer un titulaire en cas d’absence ponctuelle.





	Quand le nombre de praticiens hospitaliers est inférieur au nombre de chefs de service, les nouveaux praticiens hospitaliers, nommés en cours de mandat, s’ils remplissent les conditions pour être éligibles, siègent de droit à la CME à concurrence du nombre de chefs de service.





	Une fois constituée, la CME élit son président et son vice-président parmi les praticiens hospitaliers au scrutin majoritaire uninominal à 2 tours. En cas d’égalité des voix au second tour, le plus âgé est élu. Le président est élu pour 4 ans. Il ne peut assurer plus de 2 mandats consécutifs (Art. R 714-16-19)  ou  trois mandats successifs si la durée du premier, exercé à la suite de la cessation anticipée de fonction d’un autre président n’a pas excédé 2 ans.





	Outre le président et le vice-président qui y siègent de droit, la CME élit également 2 représentants au Conseil d’Administration ( qui siégeront donc au nom de la CME et non à titre personnel) . Il faut rappeler à ce sujet que nul ne peut être membre d’un Conseil d’Administration (donc président ou vice-président de CME) s’il a, personnellement ou par l’intermédiaire de son conjoint, de ses ascendants ou descendants en ligne directe, un intérêt direct ou indirect dans la gestion d’un établissement de santé privé (Circulaire du 29 septembre 1992). 
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Chapitre 5








Le fonctionnement








	1) Mise en place - réunion :





	La première réunion de la nouvelle CME est convoquée par le directeur. Jusqu’à l’élection du président, les débats sont dirigés par le doyen d’âge des praticiens hospitaliers.





	La CME se réunit au moins 4 fois par an sur convocation de son président. Elle doit également être réunie à la demande du tiers de ses membres, du président du Conseil d’Administration, du directeur de l’établissement, du Secrétaire Général du Syndicat Inter-hospitalier, du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation ou du Médecin Inspecteur Régional.





	A défaut de convocation par le président, la convocation est adressée par le directeur de l’Agence Régionale (Art. R 714-16-25 du décret n° 98.63 du 2 février 1998).





	L’ordre du jour est fixé par le président ou en cas d’empêchement par le vice-président. Il peut être fixé par le directeur de l’Agence Régionale lorsque celui-ci a convoqué la commission.





	Sauf cas d’urgence, l’ordre du jour est adressé au moins 7 jours à l’avance aux membres de la C.M.E. (Art. R 714-16-26).





2) Emission des avis :





	Pour émettre un avis, la CME doit atteindre un quorum correspondant à la moitié plus un des membres lorsque le nombre de ses membres ne dépasse pas 50 et au tiers plus un, sans que ce nombre puisse être inférieur à 26 lorsque la CME comprend plus de 50 membres.


Lorsque le quorum n’est pas atteint, une deuxième convocation est adressée à 8 jours d’intervalle. L’avis est alors émis quel que soit le nombre des membres présents.





	 Contrairement au CTE où le quorum est réputé acquis en début de séance, l’absence de précision pour la CME laisse entendre que le quorum doit être atteint pour chaque question débattue sauf à ouvrir un recours possible (voir pour développement le guide DHOS)
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	Sauf vote à bulletin secret, la voix du président est prépondérante en cas de partage des voix. Le vote par correspondance et le vote par procuration ne sont pas admis.





	Les avis et voeux de la CME sont adressés dans un délai de 15 jours au Conseil d’Administration, au Préfet, au MIR, au MID et au Médecin-conseil régional de la sécurité sociale (Art. 714-16-27 CSP).


Le président assure l’information du corps médical, odontologique et pharmaceutique de l’établissement en lui communiquant, dans un délai d’un mois les avis, décisions et les voeux émis par la CME dans le cadre de ses attributions.





	Les débats sont dirigés par le président, et en cas d’absence le vice-président ou, à défaut, le praticien hospitalier le plus âgé.





	Le secrétariat est assuré à la diligence du directeur de l’établissement ou du Secrétaire Général du Syndicat Interhospitalier (Art. R 714-16-25).





	Les procès-verbaux sont signés par le président de la CME après qu’il en a validé la rédaction. Ils doivent être approuvés lors d’une séance ultérieure.





	3 ) CME restreinte :





	     La CME siège en formation restreinte :





	      * lorsqu’elle examine des questions individuelles concernant le recrutement ou la carrière des personnels médicaux. La formation est alors limitée aux praticiens et par ordre décroissant aux assistants, praticiens contractuels, PAC, attachés et internes





	    * lorsqu’elle donne un avis sur la nomination ou le renouvellement d’un chef de service ou de département. La formation est alors restreinte aux praticiens hospitaliers.





	    * lorsqu’elle exerce les compétences relatives à la formation médicale continue des praticiens (Art. L 4133-1).





	L’avis est donné au scrutin secret, hors la présence du praticien concerné ou de toute personne ayant avec l’intéressé un lien de parenté jusqu’au 4è degré.
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	4) Irrégularités de fonctionnement





les vices de forme :


composition


quorum


convocation


modalités de vote…





la non motivation de certaines décisions


		   Lorsqu’une motivation de la décision est prévue par les textes, son non respect conduit, en cas de contentieux, à l’annulation des décisions prises à l’issue des procédures. (candidatures de PH en dehors de la psychiatrie, candidatures aux fonctions de chef de service…)





	5) Une obligation de discrétion pour les membres





		Les personnes participant, à quelque titre que ce soit, aux travaux de la CME sont tenues à l’obligation de discrétion professionnelle notamment à l’égard de toutes les pièces et documents dont elles ont eu connaissance (Art R 714-16-25).





		S’y ajoute une obligation de respecter le secret professionnel pour les informations personnelles à caractère confidentiel dont les membres de la CME peuvent avoir connaissance lors de l’examen de dossiers individuels soumis à son avis.





	6) Modifications en cours de mandat :





		Si le nombre des membres de droit, chefs de service, de département ou de fédération, augmente en cours de mandat, le nombre de représentants des praticiens hospitaliers élus est augmenté dans les mêmes proportions à partir de la liste complémentaire issue des élections. Si nécessaire, des élections partielles sont organisées à la vigilance du directeur.





	A l’inverse, quand un ou plusieurs sièges occupés par des membres de droit deviennent vacants, le nombre de représentants des praticiens hospitaliers n’est pas modifié sauf lorsque la CME siège en commission restreinte (Art. R 714-16-25).


	Le nombre des praticiens hospitaliers prenant part aux votes est alors réduit à due concurrence du nombre de sièges des membres de droit devenus vacants dans l’ordre inverse du nombre de voix obtenues lors des élections.
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	Le vice-président est appelé à remplacer le président en cas d’absence de ce dernier. Il ne peut, si ces fonctions deviennent vacantes, remplacer le président pour le temps du mandat restant à courir. Dans cette hypothèse, il convient de procéder à de nouvelles élections à la présidence dans les meilleurs délais.





 	7) Moyens de fonctionnement de la CME :





	La CME se dote d’un règlement intérieur (A. R 714-16-25) précisant ses modalités de fonctionnement. On en trouvera un modèle en fin de guide. Toutefois, l’absence de règlement intérieur n’affecte pas la légalité des débats (jurisprudence).





	De nombreuses informations et documents doivent être transmis  à  la CME. Elle est régulièrement tenue informée de l’exécution du budget ainsi que des créations, transformations ou suppressions d’emplois de praticiens hospitaliers.





	Les frais de déplacement engagés par les membres de la CME en mission sont pris en charge par l’établissement ( cf art 3 du décret du 25 juin 1992).





	L’article D. 714.19.2 du code de la santé publique confère au Conseil d’Administration de chaque établissement public de santé, la compétence pour arrêter, dans le cadre de la procédure d’adoption du budget, les moyens mis à la disposition de la CME. Cela comprend les actions de formation spécifiques. Les moyens ainsi définis sont très différents d’un établissement à l’autre en matière de logistique, de matériels et compensation en temps. L’obtention de moyens supplémentaires pour l’établissement reste à ce jour l’objet d’une appréciation au cas par cas par l’autorité de tutelle dans le cadre de la procédure budgétaire ou de contrats d’objectifs et de moyens.





	Force est de constater que le temps consacré par le président et le vice-président de la CME à cette activité et à leur formation sont malheureusement exceptionnellement compensés.
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Chapitre 6








Rôle de la CME








	1 - Rôle général





	La CME supervise et émet des avis sur tout ce qui concerne le fonctionnement médical de l’hôpital ou intéresse la qualité des soins ou la santé des malades. Son rôle sera donc particulièrement important dans les démarches d’évaluation et d’accréditation, ainsi que pour les mesures d’amélioration de la qualité.





	Elle prépare, avec le directeur, le projet médical d’établissement qui définit pour une durée maximale de 5 ans les objectifs médicaux, compatibles avec le SROSS, et fonde le projet d’établissement.





	Elle a une compétence décisionnelle sur :





les choix médicaux (dans le respect des dotations budgétaires et sans pouvoir être contraires aux décisions du CA et du directeur conformément à leurs attributions Art. L 6143-1 ; Art. L  6143-7 du CSP )


la délivrance d’attestations de satisfaction à l’obligation de formation continue des praticiens





	Elle donne un avis pour éclairer le CA sur le découpage en unités fonctionnelles et les délégations de responsabilité médicale des chefs de service aux praticiens hospitaliers.





	La CME joue un rôle déterminant  dans le déroulement de carrière des personnels médicaux. A l’exception de la psychiatrie,  elle donne un avis sur la nomination des praticiens hospitaliers. Pour toutes les spécialités et disciplines, elle émet un avis sur  la nomination ou le renouvellement des chefs de service ou de département et examine les questions individuelles relatives au recrutement et à la carrière des personnels médicaux. Elle organise la formation continue des praticiens et prépare avec le directeur les plans de formation correspondants. Elle délivre une attestation tous les 5 ans à chaque médecin de l’établissement, attestation qui est adressée au Conseil Départemental de l’Ordre et qui peut être assortie d’observations (Art. L 4133-1 du CSP).
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	La CME est régulièrement tenue informée de l’exécution du budget et des créations, suppressions ou transformations d’emplois de praticien hospitalier.





	La CME a un rôle très important dans la contractualisation interne. Elle émet un avis sur les modalités de constitution des centres  de  responsabilité  dans  les conditions  prévues  à  l’article L.6145-16 du CSP et sur la désignation des responsables de ces centres.





	La CME émet un avis sur :


le projet d’établissement, les programmes d’investissement, le projet de contrat pluriannuel, le projet de budget, les comptes de l’établissement ainsi que sur tous les aspects techniques et financiers des activités médicales et pharmaceutiques...


la constitution de réseaux de soins, d’une communauté d’établissements de santé, la création d’un syndicat inter-hospitalier, d’un groupement d’intérêt public, d’un groupement d’intérêt économique...


le projet de soins infirmiers ainsi que le fonctionnement des services autres que médicaux dans la mesure où ils intéressent la qualité des soins ou la santé des malades...


le bilan social, les plans de formation et les modalités de mise en oeuvre d’une politique d’intéressement...





	La CME émet un avis conforme en cas de proposition sur l’organisation libre des soins et du fonctionnement médical ( Art L6146-8). Si l’avis rejette le projet d’organisation libre le CA ne pourra arrêter cette organisation. S’il est assorti de réserves ou de conditions, le CA ne pourra arrêter la nouvelle organisation qu’en donnant satisfaction à la CME





	2) Articulation avec les autres instances





	    Le président de la CME, le vice-président ainsi que 2 membres élus siègent au Conseil d’Administration.





	    La CME est représentée par un de ses membres, avec voix consultative, au CTE et à la Commission du Service de Soins Infirmiers. Elle désigne également 1 représentant au Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT).





	    La CME exerce un contrôle sur les activités du D.I.M. et désigne les membres de la commission locale de l’information médicale. Le président de la CME  y participe de droit (circulaire DH/ PMSI 24 juillet 1989).
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	La CME met en place une commission relative à l’organisation de la permanence des soins :





	Cette commission comprend  (cf arrêté du 30 avril 2003) :


le directeur  ou son représentant assisté du collaborateur de son choix


le président de la CME ou son représentant


des personnels médicaux dont le nombre et les modalités de désignation ainsi que celles du président de la commission sont arrêtés par la CME. Parmi ces représentants, la moitié au moins accomplissent des gardes ou astreintes.





	A l’intérieur, la C.M.E. désigne des représentants pour : 





une sous-commission chargée de veiller au respect des règles régissant le secteur privé des praticiens à plein temps (décret du 05.12.1980 et arrêté du 30.01.1981) dont les membres sont nommés par le préfet après avis du Conseil d’Administration. La CME désigne 2 praticiens ayant une activité libérale et un praticien n’en ayant pas. Cette commission doit lui présenter annuellement son rapport.


Le comité du médicament où la moitié au moins des membres sont désignés par et parmi les membres de la CME ( A R 5104-55 )





Le CLIN : la CME propose 2 membres parmi les médecins et chirurgiens de l’établissement. Elle propose également au plus 5 membres, dont le président du comité du médicament, choisis parmi les médecins, pharmaciens, odontologistes ..ainsi qu’un médecin spécialiste en épidémiologie, un spécialiste des maladies infectieuses et une sage- femme lorsqu’ils existent.( A R 711-1-4)








	A l’extérieur, la CME propose des représentants régionaux pour :





Les commissions régionales des études médicales et pharmaceutiques





Les conseils de discipline des régions sanitaires pour les internes et résidents





La commission régionale du suivi de la mise en place du repos de sécurité





	Compte-tenu de l’aspect formel de la CME et de son caractère officiel, il est de plus en plus répandu de la faire précéder d’un collège médical, ouvert aux médecins non membres de la CME dans une représentation médicale élargie.
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Chapitre 7








Rôle du président de CME








	1) Aspect général :





	Le président de CME joue traditionnellement un rôle de médiateur entre le corps médical et la direction. Interlocuteur privilégié de la direction, il doit chercher à fédérer et à traduire auprès d’elle les aspirations du corps médical et ses projets pour l’hôpital. Appelé à développer ses connaissances, et à se former au droit hospitalier, à l’administration des hôpitaux comme à la gestion et au management des établissements de santé, il doit également informer et traduire à l’intention de ses collègues ces aspects incontournables de la vie des établissements.





	Il doit jouer ce rôle de conseil, d’intermédiaire, de conciliation et parfois d’arbitrage, au sein du corps médical lui-même.





	Souvent mieux informé et plus tôt que ses collègues, premier destinataire des textes législatifs et réglementaires, comme des intentions et décisions des autorités de tutelle, il doit être à même de tenir auprès d’eux un rôle essentiel d’information et obtenir, pour ce faire, les moyens logistiques nécessaires.





	Ces rôles coutumiers non inscrits dans les textes, impliquent une concertation permanente avec le corps médical, le directeur, le président du conseil d’administration et l’ensemble des acteurs de la vie hospitalière.





	Des missions nouvelles se sont ajoutées, en particulier depuis la loi du 31 juillet 1991, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’établissement, dont certaines ont déjà été évoquées dans les chapitres précédents.





	2) A l’intérieur :





	la C.M.E. peut mandater son président pour préparer avec le directeur le projet médical d’établissement et l’organisation des activités médicales, odontologiques et pharmaceutiques. Son rôle est confirmé dans sa participation en lien étroit avec lui à la conception des choix et à la stratégie générale de l’établissement..
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	Le conseil d’administration doit entendre le président de la CME avant toute délibération sur le projet d’établissement et le contrat pluriannuel.





	Il peut, comme le président du CA et le directeur, prendre l’initiative de la procédure relative à l’organisation libre des soins ( Art L 6146-8). Dans cette hypothèse, c’est la CME qui prépare le projet d’organisation libre et émet en commission restreinte aux praticiens titulaires un avis conforme.





	C’est le président et non la CME qui donne un avis sur la nomination à titre intérimaire de chefs de service ou de département lors d’une vacance de fonction sans vacance de poste si la continuité du service est compromise ( Art 714-21-23)





	Il donne un avis sur la saisine du comité médical pour les membres du corps médical.





	Il est garant avec le directeur et le D.I.M. de la confidentialité des données médicales nominatives.





	Son rôle sera sans doute important dans le cadre de la future organisation de la formation médicale dévolue à la C.M.E. et dans l’élaboration, avec le directeur, du plan de formation.





	Il a un rôle incitatif et organisateur dans la préparation par la CME, en lien avec le directeur, d’une politique d’amélioration de la qualité.





	Par ailleurs, le président de C.M.E. est impliqué, es qualité, dans un nombre de plus en plus grand d’instances : il siège,  ainsi que le vice-président, au C.A. et participe de droit au Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (C.L.I.N.) à la commission de l’organisation et de la permanence des soins, à la Commission Locale des Informations Médicales (C.L.I.M.) et à la commission de conciliation. ( A L112-3)





	Pour aider à remplir toutes ces missions beaucoup de C.M.E. ont constitué autour du président et du vice-président un bureau, ou siègent les représentants de la C.M.E. au Conseil d’Administration et lorsqu’ils sont différents, le médecin assurant le secrétariat du Collège Médical et le médecin D.I.M. Peuvent s’y adjoindre d’autres membres de la CME en tant que de besoin.
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	3) A l’extérieur :





	Le président de C.M.E. représente l’établissement dans ses relations extérieures. Il est l’interlocuteur privilégié des différentes tutelles, au côté du directeur, pour les questions médicales et plus largement ayant trait à l’organisation des soins





	Son rôle, en lien avec le directeur, est affirmé dans l’élaboration et la préparation du contrat pluriannuel qui définit les objectifs et les moyens de l’établissement dans le cadre de la contractualisation externe avec l’Agence Régionale de l’Hospitalisation. ( A L6114-1 et L 6114-2). Ce contrat doit ensuite être soumis à l’avis de la CME.





il participe de droit à la conférence sanitaire de secteur


il participe de droit à la conférence régionale des présidents de C.M.E.







































































21�
�



Chapitre 8








L’association nationale des psychiatres 


présidents et vice-présidents de CME (APVCME)








Cette Association qui a travaillé de manière informelle pendant quelques années a été officialisée le 20 août 1988 et après plusieurs modifications statutaires est devenue le 26 octobre 2000 l’Association des Psychiatres Présidents et Vice-Présidents des Commissions Médicales d’Etablissement des centres hospitaliers qui accueille tous les psychiatres justifiant d’une fonction de représentation élective médico-adminsitrative au sein de leur hôpital, qu’ils exercent dans les anciens hôpitaux psychiatriques ou qu’ils exercent dans les hôpitaux généraux,





A sa création, l’Association s’était fixé pour but d’obtenir la création d’une Conférence auprès du ministère à l’image de celle des CHU et des centres hospitaliers généraux, ce qui fut obtenu en 1988. 





Dès lors se posait la question de la pérennisation de l’Association ou de sa disparition éventuelle en face de la création de cette nouvelle Conférence.





Il est très vite apparu que par son plus large ancrage sur le terrain, en regard de la Conférence qui ne représente que les psychiatres des anciens centres hospitaliers spécialisés publics, par la liberté de choix de ses thèmes de réflexion et d’action indépendants des exigences des pouvoirs publics, par son fonctionnement démocratique lié à son caractère associatif, et par son indépendance financière, l’Association pouvait remplir auprès des présidents de CME, en étroite synergie avec la Conférence, un rôle spécifique dans le domaine de l’information, de la formation et de la réflexion sur les problèmes touchant à l’avenir de la psychiatrie publique et au fonctionnement des hôpitaux. Elle est ainsi devenue une composante associative et fédérative incontournable au sein des instances et des représentations instituées de la psychiatrie. 





Depuis 1984, sous les présidencess successives de Michel HORASSIUS, Jacques-Robert COHEN, Claude BARTHELEMY, Charles ALEZRAH, et avec la contribution de Jean-Charles PASCAL, Hubert TONNELIER, André ROUSSEL et Jacques BOURCY comme secrétaires généraux, l’Association a réalisé un vaste programme d’actions dans les différents domaines qui constituent son objet ce dont témoignent, en même temps qu’une vie associative très riche :  
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un travail important sur le plan de la formation et de l’information avec la mise en œuvre de nombreux colloques sur les thèmes les plus divers organisés avec la participation de personnalités scientifiques, administratives ou politiques éminentes et l’organisation de journées de formation annuelles. Elle organise, en particulier, depuis 1997 un séminaire qui réunit chaque année en Bourgogne pendant 3 jours une centaine de présidents et vice-présidents de CME autour d’intervenants spécialisés dans les domaines juridiques, administratifs, éthiques ... 





la réalisation de publications à diffusion nationale et internationale parmi lesquelles figurent un ouvrage collectif intitulé « De la psychiatrie » (véritable livre blanc sur l’organisation de la psychiatrie publique, 1994), les actes du colloque de Thuir sur la prise en charge des enfants et des adolescents (1999) ou le guide des présidents de CME et les actes du colloque du 28 mars 2002 organisé avec l’ADESM sur l’hospitalisation psychiatrique à travers 20 ans de rapports officiels…





la  création d’un véritable outil documentaire et de recherche en réseau associant l’ensemble des bibliothèques des hôpitaux psychiatriques en collaboration avec les documentalistes des hôpitaux et l’ADESM sous la forme du GIP ASCODOC 





la participation à de nombreuses manifestations scientifiques comme le congrès mondial de psychiatrie, les IVeme rencontres de la psychiatrie. et le congrès annuel du Système Nerveux central…





la réalisation de plusieurs enquêtes en particulier sur l’hospitalisation des enfants et adolescents, sur les cliniques en psychiatrie publique, sur le fonctionnement des urgences, sur la démographie médicale, 





la participation au fonctionnement de la fédération française de psychiatrie et à l’élaboration du nouveau livre blanc de la psychiatrie française.





l’organisation conjointe de congrès avec la Conférence des présidents de CME des CHS 





etc..





l’APVCME partage avec la Conférence des présidents de CME de CHS un site internet : 





http://cme-psy.com
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Chapitre 9








La conférence des présidents de CME








	C’est en quelque sorte une « CME Nationale » des établissements psychiatriques, instance consultative officielle auprès du ministère de la santé.





	Sa première réunion s’est tenue le 15 Décembre 1988. Le premier président en a été Michel HORASSIUS. Il a été remplacé en 1995 par Michel POTENCIER et en 1999 par Alain PIDOLLE.





	La conférence regroupe 3O représentants, élus par les présidents de CME de chaque région tous les 4 ans (soit un représentant régional dans la plupart des cas et deux en P.A.C.A, Nord-Pas de Calais et Ile-de-France ainsi qu’un représentant des hôpitaux privés faisant fonction de public et un représentant des pôles psychiatriques des CHR).





	Elle se réunit 3 à 4 fois par an, en présence du directeur des Hôpitaux et/ou du directeur général de la santé.





	Elle est appelée à donner un avis sur l’organisation du dispositif sanitaire et à faire des propositions. Elle est consultée sur les projets de textes législatifs ou réglementaires concernant la santé en général et la psychiatrie en particulier (lois hospitalières, Loi de 199O, règlement intérieur, organisation des urgences, prise en charge des patients H.I.V, la formation, la Santé mentale, l’accréditation, les D.I.M...)





	Les réunions plénières sont préparées par plusieurs secrétariats, parfois à partir d’enquêtes nationales (sur les gardes en psychiatrie, les urgences, les temps médicaux, les cliniques ouvertes...).





	La conférence délègue des représentants aux groupes de travail du ministère (révision de la loi de 199O, intéressement du personnel, PMSI, règlement intérieur, application de la loi Perben...).
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	Des représentants de la conférence siègent au Conseil d’Administration et au Conseil Scientifique de A.N.A.E.S, ainsi qu’au Conseil national de la formation médicale continue hospitalière.





	Un représentant de la conférence siège à la section sanitaire du CNOSS aisi qu’à la CNEM.





	La conférence des présidents de CME de CH(S) travaille en coordination avec la conférence des présidents de CME de CH(R) et de CH (G).





	Elle a été à l’origine, avec la FNAP-PSY, de la charte de l’usager en santé mentale, signée par le secrétaire d’état à la santé le 8 décembre 2000.
















































































25


�
Chapitre 1O








Organisation régionale de l’association et de la conférence 








	Les deux instances nationales, association et conférence, s’appuient sur une structure régionale, présidée par le représentant de la région à la conférence nationale.





	Participent aux réunions régionales tous les présidents et vice-présidents de CME de CH(S) mais également des représentants des services de psychiatrie en CH (G) en CH (R) ou en H.P.P.





	Cette organisation régionale s’avère être un lieu de concertation, d’échange d’expériences et d’informations, particulièrement intéressant. Y sont  invités les directeurs d’Agence Régionale et des représentants de la commission exécutive de la DRASS, de la CRAM et de l’échelon régional de l’Assurance maladie.





	Les orientations en matière d’organisation sanitaire renforcent l’intérêt de cette instance technique consultative régionale qui travaille régulièrement en collaboration avec l’association régionale des directeurs et avec la conférence régionale des Centres Hospitaliers Généraux. 





	C’est habituellement le représentant régional à la conférence qui siège au CROSS (section sanitaire) 





	La conférence régionale est habituellement représentée à :





la commission régionale des études médicales


la commission des subdivisions de l’internat et du résidanat


la délégation régionale à la recherche clinique





	En outre, elle est fréquemment invitée à participer à divers groupes de travail (Schéma Régional d’Organisation, groupes techniques divers,...).
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Chapitre 11








Les autres conférences et instances nationales








Plusieurs autres organes consultatifs sous la forme de conférences existent au niveau national :





Conférence des présidents de CME de CHU


Conférence des présidents de CME de CH


Conférence des doyens


Conférence des ARH


Conférence des directeurs de CHU


Conférence des directeurs de CH 





	Il est à noter également que les directeurs d’établissements gérant des services de psychiatrie sont regroupés dans une association : l’ADESM
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PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR


DE LA COMMISSION MEDICALE D'ETABLISSEMENT





présenté à l'Assemblée Générale de l'Association le 26 octobre 2000


Projet préparé par le  Dr. Sophie RAIMOND


C.H.S. de la Savoie


Tél. CME 04 79 60 30 02 / Fax 04 79 60 31 89


Tél. Dr. RAIMOND 04 79 60 30 63 / Fax 04 79 60 31 87








Art. D 714-16-125 du CSP : (...) (La CME) établit son règlement (...) ; modifié par le décret 92-443 du 15.05.92)


La CME se dote d'un règlement intérieur qui précise certaines volontés de fonctionnement. Ces précisions sont complémentaires des dispositions réglementaires inscrites dans le Code de la Santé Publique. Le règlement intérieur de la CME peut être modifié à tout moment par la C.M.E. 





I - ORGANISATION DES SEANCES DE CME 





	1) Le calendrier





La CME se réunit au moins 4 fois par an. 


Dans la mesure du possible, et selon les échéances imposées, seront proposés : 


Un calendrier prévisionnel annuel des CME et principales commissions qui en dépendent 





	2)L'ordre du jour  (Art. R.714-16-26 CSP - Modifié par le décret 9863 du 02.02.98)





La CME se réunit sur convocation de son président. 


Elle doit être réunie à la demande, soit du tiers au moins de ses membres, soit du président du Conseil d'Administration, soit du directeur général, du directeur de l'établissement ou du secrétaire général du Syndicat interhospitalier, soit du directeur de l'Agence Régionale d'Hospitalisation ou du médecin inspecteur régional de Santé Publique. 


A défaut de convocation par le président, la convocation est effectuée par le directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation. 


L'ordre du jour est fixé par le président ou, en cas d'empêchement, par le vice-président. Il peut être fixé par le directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation lorsque ce dernier a convoqué la commission. 
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Sauf cas d'urgence, l'ordre du jour est adressé 7 jours à l'avance aux membres de la commission et aux personnes qui siègent avec voix consultative. 





	3) Les compte-rendus





Les compte-rendus sont signés par le président de la CME, après qu'il en ait approuvé la rédaction. 





	4)Divers





Les débats sont dirigés par le président ou, en cas d'absence, par le vice-président, ou à défaut, par le doyen d'âge. 


Le Président de la CME peut inviter toute personne compétente sur les questions à l'ordre du jour. 


Les personnes participant aux travaux de la CME sont tenues à l'obligation de discrétion professionnelle, à raison de toutes les pièces ou documents dont elles ont eu connaissance à l'occasion de ces travaux.


 


	5) Votes





R.714-16-24 CSP - Décret 92-443 du 15.05.92 : (Quand la CME) siège en formation restreinte, les votes ont lieu à scrutin secret (pour la nomination ou le renouvellement d'un Chef de Service ou de Département). 





R.714-16-26 CSP modifié par Décret 98-63 du 02.02.98 : (...) Les avis émis par la CME le sont valablement lorsque plus de la moitié des membres sont présents. Lorsque, après une convocation régulière, ce quorum n'a pas été réuni, une deuxième convocation est faite à 8 jours d'intervalle. L'avis est alors valablement émis quel que soit le nombre des membres présents. 


Sauf à scrutin secret, la voix du président est prépondérante s'il y a partage égal des voix. 


Les votes par correspondance et par procuration ne sont pas admis. 


Outre les dispositions légales faisant obligation de vote à bulletin secret, les décisions sont prises à la majorité relative du nombre des présents et le vote a lieu en général à main-levée. 


Néanmoins, avant tout vote à main-levée, le président de la CME s'enquerra d'aucune opposition. Auquel cas, le vote se fera à bulletin secret. 
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II - BUREAU DE LA CME 





Pour répondre à ses missions, la CME peut décider d'installer un Bureau. Elle en définit la constitution, le rôle, et les moyens nécessaires à son fonctionnement. 





2.1. Constitution





Le Bureau de la CME est constitué : 


   - du président de la CME 


   - du vice-président de la CME 


   - des médecins siégeant au Conseil d'Administration 


   - d'autres membres de la CME (représentants CTE - DIM...) 


Elections - Durée des fonctions 


La durée du mandat est celui de la CME. 





2.2. Rôle





Le Bureau aide la CME et son président à la bonne conduite de ses missions (missions définies en référence aux attributions de la CME  - Art. L.714-16 DU CSP). 


Son rôle est le suivant : 


Ordre du jour des CME arrêté par le président (Art. R.714-16-26 du CSP) 


Lien entre CME et commissions ou comités prévus par les lois et règlements en vigueur ou recommandés par voie d'instruction ministérielle ou librement mis en place au plan local 


Délégation médicale dans les groupes de travail 


Instruction des principaux dossiers afférents aux missions de la CME : 


Préparation de la CME 


Le Bureau se réunit régulièrement et systématiquement avant toute CME en pré-CME. 





III -MOYENS DE LA CME 





Art. D.714-19-2 du CSP : Dans le cadre de la procédure d'adoption du budget, le CA détermine annuellement les moyens mis à disposition de la CME et du CTE pour remplir leurs missions (...). 


La CME demande une ligne budgétaire votée en  Conseil d'Administration. 
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3.1. Secrétariat de la CME





Le secrétariat est assuré à la diligence du directeur de l'établissement ou du secrétaire général du syndicat interhospitalier pour le compte-rendu de la CME. 


Un 1/2 temps de secrétariat est attribué à la CME. La secrétaire assure plus particulièrement la tenue des dossiers, l'archivage, la gestion des rendez-vous et la communication administration/CME 





Art. D.714-16-26 du CSP : (...) L'envoi des convocations est assuré par le secrétariat de la commission (...) (Décret 98-63) du 02.02.98). 





R.714-16-27 du CSP modifié par Décret 97-144 du 14.02.97 : Les avis et voeux de la CME sont adressés, dans un délai maximum de 15 jours, par les soins du secrétariat, au CA, au préfet, au directeur de l'ARH, au médecin inspecteur régional, au médecin inspecteur de santé publique et au médecin-conseil régional de la sécurité sociale). 





R.714-16-28 du CSP : Le président de la CME assure l'information du corps médical et pharmaceutique de l'établissement en lui communiquant, dans un délai maximal d'un mois, par l'intermédiaire du secrétariat de la commission, les avis, décisions et éventuellement les voeux émis par la CME dans le cadre de ses attributions. Seuls sont transmis les extraits des avis émis s'agissant des questions mentionnées aux 1° et 2° de l'article 714-16-24 (formation restreinte) (Décret 92-443 du 15.05.92). 





3.2. Locaux





Le Bureau de la CME dispose de locaux identifiés dans l'établissement qui constituent son siège. Ils sont le lieu : 





 - du secrétariat de la CME 


 - des réunions des membres du Bureau entre eux, avec l'administration et avec tout  médecin ou pharmacien de l'établissement qui le souhaite 


- où sont regroupés et archivés les documents relatifs aux missions de la CME. 





3.3. Matériel





Outre les mobiliers, ces locaux disposent de : 


  - Téléphone, minitel, fax 


  - Micro-ordinateur avec accès à Internet et adresse e.mail CME 


  - Photocopieuse à proximité 
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IV - COLLEGE MEDICAL 





La représentation médicale y est élargie aux médecins non membres de la CME 


Le Collège se réunit avant chaque CME. 


C'est un lieu ouvert de discussion où peuvent s'exprimer librement avis et réflexions. Il se conçoit aussi comme réunion préparatoire à la CME afin d'améliorer la qualité de celle-ci. En aucun cas, elle ne se substitue à la CME qui reste le lieu des prises de décisions. Ce Collège peut faire l'objet d'un compte-rendu. 
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Principaux textes de référence





Article L.714-16 du code de la santé publique


Circulaire du 1er août 1979 : «Guide du président de CME »


Circulaire DH/SD9/90 n° 412 du  8 novembre 1990 relative à la procédure des élections aux commissions médicales des établissements d’hospitalisation publics





Loi n° 91.748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière





Décret n° 92-443 du 15 mai 1992 relatif aux organes représentatifs dans les établissements publics





Circulaire DH n° 44-92 du 29 septembre 1992 relative à la composition et au fonctionnement des conseils d’administration, commissions médicales et Comités Techniques d’Etablissement





Circulaire DH-36-94 du 24 octobre 1994 et Arrêté du 24 octobre 1994 fixant la procédure des élections aux commissions médicales d’établissement





Ordonnances du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée





Décret n° 98-1001 du 2 novembre 1998 relatif à la Commission de conciliation prévue à l’article L. 710-1-2 du code de la santé publique





 Décret n° 2002-1475 du 16 décembre 2002 relatif à certains organes représentatifs des établissements publics de santé





Le régime juridique des commissions médicales des établissements publics de santé. Rédacteur : JF CABON – DHOS  http://www.santé.gouv.fr
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